Bonifications d’ancienneté pour service Outre-Mer

Au moment du départ à la retraite les services dans les collectivités et les départements d’outre-mer ouvrent droit à une bonification égale à 1/3 du temps passé en outre-mer, c’est l’article L12 du Code des Pensions Civils et Militaires qui est appliqué.

Article L. 12

Aux services effectifs s’ajoutent, dans les conditions déterminées par règlement d’administration publique, les bonifications ci-après :

a) Bonification de dépaysement pour les services civils rendus hors d’Europe ;

b) et b)bis………….

c) Bénéfices de campagne, notamment en temps de guerre et pour services à la mer et outre-mer ;

Le Projet de Loi de Financement de la Sécurité Sociale 2009 qui sera présenté au Conseil des ministres de mercredi prochain qui réforme l’Indemnité Temporaire de Retraite (voir 3-) dispose aussi :

Article 62 – VIII

A compter du 1er janvier 2009, les services accomplis dans les départements et les collectivités d’outre mer ainsi qu’en Nouvelle Calédonie n’ouvrent pas droit à la bonification accordée au titre des a et c de l’article L. 12 du code des pensions civiles et militaires de retraite.

Pour l’application des a et c de l’article L. 12 du code des pensions civiles et militaires de retraite, la bonification est attribuée dès lors que la durée des services accomplis, antérieurement au 1er janvier 2009, de façon continue, dans les départements et les collectivités d’outre mer ainsi qu’en Nouvelle Calédonie est au moins égale à deux années.

La bonification ainsi attribuée est ajoutée aux services effectifs pour le calcul de la pension, à raison de 10 % de la durée des services accomplis dans les collectivités concernées au-delà des deux années.

